
Déclaration d’intention commune du ministre ayant l’Aménagement du territoire dans ses 
attributions et des communes-membres du Syndicat PRO-SUD pour mettre en œuvre une 
région sud « Minett UNESCO Biosphere » (MUB) climatiquement neutre d’ici 2050 

-
-

puyant sur les outils, programmes et initiatives déjà lancés, tout en améliorant la qualité de vie des citoyens.

climatique en 2050 » de 2021 décrit le Pacte Climat 2.0 avec les communes comme pierre angulaire de la gou-
vernance climatique nationale. Ce dernier pose le cadre pour une participation active des autorités locales, des 
citoyens et citoyennes et des entreprises locales à la transition.

-
bone de la région Sud d’ici 2030 et d’atteindre la neutralité d’ici 2050 sera l’un des objectifs clés de la Vision 

-
-

vention soutient le renforcement de la coopération entre les différents niveaux de gouvernance - local, régional, 
national et international - ainsi que la promotion du développement urbain durable et intégré, tel que visé par la 
nouvelle Charte de Leipzig sur la ville européenne durable.

Les signataires souhaitent renforcer leur coopération stratégique en s’engageant au niveau local et régional à 
fournir les moyens nécessaires au PRO-SUD pour soutenir les 11 communes dans leurs efforts, et en fonction 
de leurs domaines prioritaires.

TEXTE
de la déclaration d’intention4.2



Dans un premier temps, il s’agit de : 

•  Initier une démarche régionale pour trouver, calculer et mettre en commun les don-

standard convenues au niveau international.

• 
neutralité carbone sur le territoire et au niveau national en valorisant notamment les 
activités et acteurs engagés au niveau du Pacte Climat 2.0.

• 
-

qui sont nécessaires pour une production et distribution basse carbone, comme les 
circuits courts, la réparation et l’up-cycling des produits de consommation.

       Les activités des groupes de travail seront notamment les suivantes :

et ainsi augmenter la capacité à générer de l’innovation.

des étapes concrètes en accord avec les ambitions communales au niveau du Pacte Climat, qui soit 

dans le plan d’action.

et le soutien des hautes autorités nationales.

Promouvoir la communication et l’éducation sur la neutralité carbone auprès des citoyens  
mais aussi dans le cadre de réseaux internationaux.

Considérer et le cas échéant valoriser les synergies entre les pactes avec les communes 

et le transfert de solutions à d’autres régions.

S’engager, pour toute nouvelle décision politique au sein de la commune, à analyser si la nouvelle 

diminue les émissions.

Communiquer de manière transparente sur les avancements des activités et des budgets 
attribués.
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